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Mot du Président 
 

L’union fait notre force 

 

Me voilà arrivé déjà à mi-mandat de la présidence d’Agora. En effet, la présidence tournante entre les 

chambres d’agricultures dure 4 ans.  

 

C’est un grand plaisir d’écrire ce rapport 2025 suite à une année chargée et pleine de rebondissement. 

L’élément principal fut le départ de Loïc Bardet de la direction. Après 10 ans aux commandes d’Agora, 

Loïc a décidé de changer de travail, mais pas de quitter la défense de l’agriculture, en allant apporter 

ses compétences à l’USP. Je remercie sincèrement Loïc pour le travail et le dévouement apporté à 

Agora tout au long de son mandat. 

 

Alexandra Cropt, jusqu’ici adjointe à repris avec brio la direction d’Agora accompagnée de Carine 

Théraulaz qui est devenue son adjointe. Toute l’équipe accomplit les diverses et nombreuses tâches 

qui incombent à l’association. Un grand merci aux collaboratrices et collaborateur pour votre 

engagement au sein d’Agora. 

 

Divers projets sont en cours dans lequel l’association est active, AgroImpact, Agri Médias, la mise en 

œuvre de la formation professionnelle initiale ainsi que la révision de la formation supérieure. Voilà 

un aperçu des divers dossiers qui occupent notre petite structure.  

 

Je souhaite également remercier mes collègues du comité, les invités qui interviennent régulièrement 

lors de nos séances, pour leurs implications et leurs engagements qui permettent d’avoir des 

discussions intéressantes et constructives. Si beaucoup de sujets sont communs à la Suisse Romande, 

quelques points régionaux viennent agrémenter nos délibérations et ouvrir nos esprits.  

 

Je souhaite à toute l’agriculture Romande, dans sa belle diversité, une année généreuse, résiliente et 

que les marchés se stabilisent afin de donner des perspectives aux familles paysannes. 

 

     Christophe Longchamp 

  



 



  



  



  



 

 

 

AGORA – Activités 
 

Organes d’Agora 
 

Assemblée des délégués 
Organisée dans le cadre de la traditionnelle journée des 3A avec l’AGRI et AGIR, l’assemblée des 

délégués 2025 s’est déroulée le 4 avril dans la salle du Grand Conseil du Parlement vaudois.  Il s’agissait 

de la première sous la présidence de Christophe Longchamp et de la dernière de Loïc Bardet en tant 

que directeur.  

Comité 
En 2025, le comité s’est réuni 6 fois. Voici les principaux thèmes abordés :  

Pour le fonctionnement interne, le comité a : 

• Préparé l’assemblée des délégués, soit : 

▪ Validé les comptes 2024 et le budget 2025 

▪ Approuvé le rapport annuel 2024 et le programme d’activité 2025 

• Déterminé le profil de la nouvelle direction d’Agora 

• Fixé le calendrier 2026 

• Approuvé les compositions des commissions internes tout comme la création d’une nouvelle 

commission romande concernant la coordination des cours interentreprises agricoles  

• Nommé des représentants de l’agriculture romande dans les organisations romandes ou 

nationales  

• Pris acte de la démission de ProLait comme organisation membre d’Agora 

En matière de politique agricole et de défense professionnelle, différents sujets ont été traités, 

notamment : 

• La future PA2030+ 

• Le train d’ordonnances agricoles 2025 

• Le programme d’allégement budgétaire 2027 

• L’arrivée de la DNC en Italie et en France voisines et les conséquences pour les cantons touchés 

• Les mesures d’entraides dans l’agriculture 

• Les problèmes liés à la présence du loup 

• La problématique des PFAS 

• Les nouvelles techniques de sélection 

• Le suivi des activités d’AgroImpact 

• La campagne contre l’initiative sur l’alimentation  

• Les marges et les prix équitables 

 

 

 



 

 

En matière de promotion professionnelle et de communication agricole, les principaux sujets ont été : 

• La gouvernance de la communication agricole romande 

• Le modèle d’affaire de la nouvelle agence de communication 

• L’année internationale 2026 des agricultrices et celle du pastoralisme 

En matière de formation agricole, le comité a notamment discuté de :  

• La mise en place du nouveau permis de traiter dès 2026 

• L’évolution des structures de l’OrTra AgriAliForm 

• La consultation interne de la formation AFP 

• Le développement et la révision des formations supérieures à la suite de l’entrée en vigueur 

de la nouvelle formation initiale des 2026 

 

COMITÉ D’AGORA (ÉTAT AU 31.12.2025) 

MEMBRE  ADRESSE ENTRÉE 
M. LONGCHAMP CHRISTOPHE PRÉSIDENT, PROMÉTERRE 2023 
M. ROSSELET STÉPHANE 1ER VICE-PRÉSIDENT, CNAV 2016 
M. MAUDONNET VINCENT 2ÈME VICE-PRÉSDIENT, AGRIFRIBOURG 2024 
MME LINDER MARYLINE  MEMBRE DU BUREAU, AMASR 2022 
MME ALLEMANN-GERBER DANIELA CAJB 2024 
MME BIDAUX PATRICIA AGRIGENÈVE 2023 
MME CANDOLFI HÉLOÏSE AGRIGENÈVE 2024 
M. DORSAZ PIERRE CVA 2020 
M. FELLEY PIERRE-YVES CVA 2006 
M. HUGUELIT YANN CNAV 2016 
MME JACQUAT FRANÇOISE ARPP 2024 
M. KOHLI MARTIN CAJB 2024 
M. MENETREY FRÉDÉRIC AGRIFRIBOURG  2010 
M. MONIN FRANÇOIS AGRIJURA  2020 
M. PAPE NICOLAS AGRIJURA  2018 
M. PIDOUX MARTIN PROMÉTERRE  2016 
M. REY DAMIEN JEUNES AGRICULTEURS 2024 
M. SCHMOUTZ JEAN-MARCEL ASS  2020 
MME STEULET EDWIGE CPR 2024 

CHEFS DE SERVICE DE L'AGRICULTURE 
M. BRAND FRÉDÉRIC VAUD 
M. DAYER GÉRALD VALAIS 
MME HEMMELER MAÏGA VALENTINA GENÈVE 
M. LACHAT JEAN-PAUL JURA 
M. PHILIPONA JEAN-CHARLES FRIBOURG 
M. RÖSTI JOHANNES NEUCHÂTEL 

AUTRES INVITÉS : 
M. BARDET LOÏC  USP 
M. DARBELLAY MICHEL USP 

 

 

 

 

 



 

 

Conférence des directeurs des chambres d’agriculture 

romandes 
La Conférence des directeurs des chambres d’agriculture romandes s’est réunie à 5 reprises en 2025 

dont la traditionnelle rencontre décentralisée de deux jours. Celle-ci s’est tenue les 4 et 5 juin à Genève 

(GE). En plus de la préparation de dossiers en vue du comité, ces rencontres sont l’occasion de recevoir 

un certain nombre d’invités externes : 

• M. Jacques Demierre, IP Suisse 

• Mme Isabelle Chevalley, Association suisse pour une agriculture sans génie génétique 

• M. Mathieu Glauser, Association suisse pour une agriculture sans génie génétique 

• M. Ulrich Ryser, Barto 

• M. Christian Schönbächler, Barto 

• M. Stéphane Teuscher, Prométerre 

• M. David Ruetschi, ASSAF 

• Mme. Noémie Zink, OFAG 

Bureau  
Le bureau du comité est composé du président Christophe Longchamp, des deux vice-présidents 

Stéphane Rosselet et Vincent Maudonnet et d’une représentante de la formation professionnelle, 

Maryline Linder. En plus des activités habituelles liées à la fixation des salaires et taux d’activités du 

personnel, le bureau s’est également penché sur la nomination de la nouvelle directrice, le projet 

d’accompagnement d’Agora et le financement des activités de l’association.  

Secrétariat 
Avec le départ de Loïc Bardet à l’USP, plusieurs ajustements organisationnels ont été effectués au 

secrétariat d’Agora. Alexandra Cropt a été nommée directrice d’Agora. La fonction d’adjointe à la 

direction est assurée par Carine Théraulaz, qui reprend également la présidence de l’OrTra 

AgriAliForm. Sacha Messeiller a été engagé au 15 septembre et a repris le mandat de responsable de 

la formation professionnelle viticole. Il collabore également à l’antenne romande de fondssuisse.  

 

SECRÉTARIAT D’AGORA 
 

M. BARDET LOÏC, DIRECTEUR, JUSQU’AU 31 JUILLET (80%) 
MME CHEVALLEY LINE, SECRÉTAIRE (60%) 
MME CROPT ALEXANDRA, ADJOINTE À LA DIRECTION PUIS DIRECTRICE DÈS LE 1ER AOÛT (80%) 
MME DAUPHIN CHRISTELLE, SECRÉTAIRE- COMPTABLE (50%) 
MME GALLIFA LUCILLE, RESPONSABLE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE (60%)  
MME GOMEZ AMANDINE, SECRÉTAIRE (60%) 
MME MARTINI FRANCESCA, GÉRANTE RGR (80%) 
M. MESSEILLER SACHA, RESPONSABLE FORMATION PROFESSIONNELLE VITIVINICOLE DÈS LE 15 SEPTEMBRE (60%) 
MME THERAULAZ CARINE, RESPONSABLE FORMATION PROF. CULTURES SPÉCIALES 60% PUIS ADJOINTE À LA DIRECTION 

DÈS LE 1ER AOÛT (70%) 

 
 
 
 



 
 
 
 

Séminaire des membres 
Le 12 mars, un séminaire des membres a été organisé à La Suite à Payerne. Christian Hofer, directeur 

de l’OFAG, a fait état des thématiques actuelles de l’OFAG en abordant notamment la PA2030+, la 

digitalisation dans et de l’agriculture ainsi que l’allègement budgétaire de la Confédération. A l’issue 

de la présentation, un riche échange s’en est suivi entre le directeur et l’assemblée. Pour l’occasion, 

plus de quarante représentants des organisations et organes d’AGORA étaient présents.  

 

ORGANISATIONS MEMBRES D’AGORA (ÉTAT AU 31.12.2025) 
 

ORGANISATIONS SIÈGE ET ADRESSE POUR LA 
CORRESPONDANCE 

PRÉSIDENT.E 

AGRIFRIBOURG RTE DE CHANTEMERLE 41 
1763 GRANGES-PACCOT 

M. ADRIAN BRÜGGER 

   

AGRIGENÈVE RUE DES SABLIÈRES 15 
1242 SATIGNY 

MME PATRICIA BIDAUX 
 
 

AGRIJURA RUE ST-MAURICE 17 
CASE POSTALE 122 
2852 COURTÉTELLE 

M. NICOLAS PAPE 

ASSOCIATION DES INGENIEURS AGRONOMES DE LA SUISSE ROMANDE 
 

AV. JORDILS 5 
CASE POSTALE 1080 
1001 LAUSANNE 

M. LOÏC BARDET 

ASSOCIATION DES MAITRES ET BREVETS AGRICOLES ROMANDS AV. DES JORDILS 5 
CASE POSTALE 1080 
1001 LAUSANNE  

M. SIMON EGGER 

ASSOCIATION DES MAÎTRES-ARBORICULTEURS DE SUISSE ROMANDE M. EMMANUEL CHASSOT 
CP 10 
1964 CONTHEY 

M. EMMANUEL CHASSOT 

ASSOCIATION DES MARCHES PAYSANS AVENUE DES JORDILS 1 
CASE POSTALE 1080 
1001 LAUSANNE 

M. SYLVAIN CHEVALLEY 
M. NICOLAS PRADERVAND 

ASSOCIATION ROMANDE DES PAYSANNES PROFESSIONNELLES MME FRANÇOISE JACQUAT 
CH. DE LA MONTAGNE 32 
1680 ROMONT 

MME FRANÇOISE JACQUAT  
 

ASSOCIATION SUISSE ROMANDE DES MAITRES PROFESSIONNELS DE  
LA VIGNE ET DU VIN 

MME MARJORIE BONVIN 
CH. DE VERS-POUSAZ 18 
1860 AIGLE 

M. FABIEN SORDET 
 

BIO SUISSE – ANTENNE ROMANDE AVENUE DES JORDILS 1 
CP 1080 
1001 LAUSANNE 

M. PASCAL OLIVIER 
 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DU JURA BERNOIS BEAU-SITE 9 
2732 LOVERESSE 

M. MARTIN KOHLI 
 

CHAMBRE NEUCHATELOISE D’AGRICULTURE ET DE VITICULTURE SITE DE CERNIER 
RTE DE L’AURORE 4 
2053 CERNIER 

M. STÉPHANE ROSSELET 

CHAMBRE VALAISANNE D’AGRICULTURE MAISON DU PAYSAN 
CASE POSTALE 96 
1964 CONTHEY 

M. WILLY GIROUD 

COORDINATION DES PAYSANNES ROMANDES MME MIREILLE DUCRET 
ROUTE DU MOLARD 14 
1024 ECUBLENS 

MME MIREILLE DUCRET 



   
   
   
PROLAIT RTE DE LAUSANNE 23 

1400 YVERDON-LES-BAINS 
M. MARC BENOIT 
 

PROMETERRE AV. DES JORDILS 1 
CASE POSTALE 1080 
1001 LAUSANNE 

M. CHRISTOPHE 

LONGCHAMP 

SOCIETE COOPERATIVE DES SELECTIONNEURS CHEMIN DU MARTINET 2A 
CASE POSTALE 258 
1510 MOUDON 

M. PASCAL SAVARY 
 

SOCIETE ROMANDE D’APICULTURE MME AUDE STEINER 
LES BRUSSATTES 1 
2904 BRESSAUCOURT 

M. FRANCIS SAUCY 

SWISS BEEF ROMANDIE AV. DES JORDILS 1 
CASE POSTALE 1080 
1001 LAUSANNE 

M. JOACHIM VEZ 

 

 

Commission romande des jeunes agriculteurs 
Durant l’année 2025, la Commission romande des Jeunes Agriculteurs s’est réunie à quatre reprise. La 

commission s’est penchée sur différents sujets d’actualités, tels que la révision de la formation 

agricole, la digitalisation dans l’agriculture, les évolutions des prix aux producteurs ou encore les 

accords commerciaux (Mercosur, Bilatérales III). En 2026, la Commission s’intéressera, entre autres, 

aux différentes initiatives populaires, aux épizooties ou encore au nouveau train d’ordonnance 

agricole. 

 

COMMISSION ROMANDE DES JEUNES AGRICULTEURS (ÉTAT AU 31.12.2025) 
 

MME MOTTIEZ STEPHANIE  VALAIS 
M. MOTTIEZ CEDRIC VALAIS 
M. MATTHEY AUBIN VAUD 
M. TOMBEZ ANTHONY  VAUD 
MME GROSSNIKLAUS TESSA  BERNE 
M. REICHENBACH QUENTIN BERNE 
M. PATERNIERI MARCO  FRIBOURG 
M. PHILIPONA ROBIN (PRESIDENT)  FRIBOURG 
MME GALLAY OCEANE GENEVE 
MME GRAF LARA GENEVE 
M. CHAPUIS VALERE JURA 
M. VON DANIKEN CHRISTOPHE JURA 
M. LEUBA KILLIAN NEUCHATEL 
M. SCHWAB COLIN NEUCHATEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Défense professionnelle 
 
 

Politique agricole 
Le train d'ordonnances 2025 a amené un peu de stabilité aux familles paysannes. En effet, aucune 

modification n'a été apportée aux ordonnances principales, à savoir celles sur les paiements directs 

et celles sur les améliorations structurelles. La prise de position d'AGORA a notamment porté sur les 

questions liées aux importations agricoles, aux contributions pour les cultures particulières, à 

l'élevage, aux organismes nuisibles et à la vulgarisation agricole.  

Le programme d'allégement budgétaire 2027 a donné lieu à un travail intense et de nombreux 

échanges tout au long de l'année. Ce programme vise à assainir les finances de la Confédération et 

prévoit des coupes budgétaires majeures (allègement de CHF 2.7 à 3.6 milliards dès 2027). Pour 

l'agriculture, une économie à hauteur de CHF 259 millions est prévue, alors même que les dépenses 

sont restées stables depuis plus de 20 ans. Dans le même temps, les prestations exigées par la 

Confédération envers le secteur agricole n'ont cessé d'augmenter. Sous l'égide de l'USP, de 

nombreuses démarches ont été entreprises, notamment auprès des parlementaires, et une résolution 

à l'attention du Parlement a été adoptée lors de l'Assemblée des délégués de l'USP, fin novembre 

2025. Le travail devra certainement être remis sur l'ouvrage en 2026 afin d'éviter une économie de 

plusieurs millions au détriment de l’agriculture ainsi que la suppression d'instruments essentiels aux 

marchés agricoles.  

 
Source du schéma : présentation de l’USP 

Dermatose nodulaire contagieuse (DNC)  

La DNC est une maladie virale bovine non transmissible à 

l'humain et qui a pour vecteurs des insectes piqueurs. 

L'apparition sur territoire français de cette épizootie a 

conduit à une vaccination d'urgence obligatoire des bovins 

du canton de Genève et d'une partie des cantons de Vaud 

et du Valais. Outre la vaccination dans un périmètre de 50 

km autour des foyers français, d'autres mesures strictes ont 

dû être mises en place (restrictions sur le trafic des animaux 

vivants, renforcement des mesures de biosécurités, lutte 

contre les vecteurs, quarantaine obligatoire pour les 

animaux suspects, ...). Si, en Suisse, la maladie ne s’est 

heureusement pas déclarée, les éleveurs romands ont été touchés par les images marquantes de leurs  



 

 

 

collègues français qui ont vu des troupeaux entiers être abattus. La situation en France voisine a 

généré de nombreux questionnements et incertitudes auprès des éleveurs romands. Un groupe de 

travail conduit par Proviande, composé de représentants des branches et de la transformation, a 

permis de discuter les questions en suspens et de les remonter auprès d’office fédéral de la sécurité 

alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV). Une observation rigoureuse de la situation dans les 

pays limitrophes continuera en 2026.  

Loup  

En 2025, la population de loups en Suisse compte environ 40 meutes 

réparties sur 8 cantons, soit 320 animaux, selon le rapport de l'Office fédéral 

de l'environnement. Cet état des lieux pose de graves problèmes aux éleveurs 

et au personnel d’alpage. Suite à des attaques de loup répétées dans le 

canton de Vaud, un des cantons le plus touché par la problématique du loup, 

AGORA et d'autres organisations professionnelles ont tiré la sonnette 

d’alarme. Des interventions rapides sont nécessaires, faute de quoi d'autres attaques auront lieu. 

Aussi, il a été demandé d'autoriser des tirs de régulation du ou des individus responsables afin 

d'assurer l'avenir des familles paysannes qui mettent tout œuvre pour protéger leurs animaux, en 

investissant dans les clôtures et en adaptant leurs pratiques. 

 

 

Communication 
 

Gouvernance de la communication agricole romande 
Pour rappel, Agora s’était vu confier la direction ad intérim d’Agir et cinq scénarios autour de l’avenir 

de la communication agricole romande étaient à l’étude en 2024. La stratégie retenue a été de créer 

une nouvelle agence de communication agricole romande : Agri Médias Sàrl soit le résultat de la fusion 

d’Agri, Agir et Campagne, la filiale de communication de Prométerre. 

La nouvelle structure a pour mission d’informer et créer du contenu en lien avec l’agriculture romande 

tant dans les médias spécialisés que grand public. Ainsi, les principales tâches en 2025 ont porté sur 

l’établissement de la structure de la nouvelle entité, son positionnement et son modèle d’affaire ainsi 

que la liquidation d’Agir. La nouvelle entité verra officiellement le jour en 2026.  

 

Communication de base 

Brunch du 1er août 
L’activité de coordination romande du Brunch du 1er août a été transmise à Agir comme elle avait déjà 

la responsabilité de coordination romande des différents projets.  

  



 

Formation 
 

Formation professionnelle initiale 

SwissSkills 2025 
Du 17 au 21 septembre 2025, la quatrième édition centralisée des SwissSkills a eu lieu à Berne. 

Evènement de promotion de la formation professionnelle initiale d’excellence auquel le champ 

professionnel agricole a participé, réuni, pour la première fois, sous une seule et même tente. Si 

l’arboriculture et l’aviculture ont présenté leurs professions par le biais de démonstrations 

professionnelles, l’agriculture, le maraîchage et la viniculture ont organisé un concours où 58 candidats 

ont pris part (36 agriculteurs, 12 viniculteurs et 10 maraîchers).  

 

Podiums SwissSkills 2025 
Viniculteur∙rice CFC Maraîcher∙ère CFC Agriculteur∙rice CFC 

1. Giulio Ciapponi 
2. Yara Christen 
3. Tom Auberson 

1. Guggisberg Janik 
2. Luder Solène 
3. Majorek Johannes 

1. Ackermann Melanie 
2. Wäfler Florian 
3. Schenk Anna 

  Crédit photo : USP 

 

L’évènement a en outre marqué le lancement de la nouvelle profession des viniculteurs, fusion des 

professions de viticulteur et caviste issue de la révision de la formation professionnelle initiale. 

L’organisation d’un tel évènement ne serait possible sans l’engagement des praticiens, enseignants, 

écoles et organisations professionnelles. Merci à elles et à nos généreux donateurs pour leur soutien.  

 

Révision de la formation professionnelle initiale 
Pour rappel dès la rentrée 2026, il subsistera quatre professions : agriculteur∙rice∙s, viniculteur∙rice∙s, 

arboriculteur∙rice∙s et maraîcher∙ère∙s. Les deux premières formations connaîtront une évolution 

importante avec l’introduction d’orientations en troisième année et la possibilité de faire une seconde 

orientation dans le cadre d’une quatrième année facultative. 

Dans le cadre de ce processus de révision de la formation professionnelle initiale, l’année 2025 a 

principalement été consacrée à l’édiction des nouvelles ordonnances et à la finalisation et traduction 

des documents de mise en œuvre. Diverses séances d’informations ont eu lieu comme la séance 

romande de lancement de la nouvelle formation le 24 septembre 2025 à l’HEFP de Renens qui 

réunissait les responsables écoles et CI ou encore lors de séances à destination des formateur∙rice∙s 

visant à informer des changements à venir et des documents disponibles. 



 

 

Par ailleurs, sur la base des nouveaux CFC, l’OrTra AgriAliForm a poursuivi les adaptations nécessaires 

à la formation AFP qui entrera en vigueur en 2027 afin que toutes les nouvelles procédures de 

qualification se déroulent en même temps, soit en 2029. L’année 2025 a été marquée par la 

consultation interne de la formation AFP qui n’a pas soulevé de grands changements. De manière 

générale les retours ont salué une formation à deux orientations.  

L’entrée en vigueur de la nouvelle ordonnance de formation apporte son lot de changements. Les 

statuts révisés de l’OrTra ont été approuvés lors d’une assemblée extraordinaire des délégués. En 

outre, avec le départ de Loïc Bardet à l’USP, une nouvelle présidente a été nommée en la personne de 

Carine Théraulaz. Un nouveau règlement du fond en faveur de la formation professionnelle OrTra 

AgriAliForm a également été édicté. La nouvelle formation nécessite également des moyens 

d’enseignement révisés où les travaux de réécriture sont conséquents et ce dans toutes les 

professions. Les travaux se poursuivront également sur 2026.  

Autres formations 
La formation, dite OPD, permettant de toucher les paiements directs en l’absence de formation 

reconnue repose sur un règlement commun de la LDK et de l’OrTra AgriAliForm. Au niveau romand, la 

formation est gérée par la commission de formation professionnelle d’AGORA, les cours sont dispensés 

par Agrilogie. Les 34 candidats de la session 2024-25 ont obtenu l’attestation avec l’option élevage. 

Dans le cadre du cours OPD, AGORA organise l’examen permettant l’obtention du permis de traiter. 

Ainsi, en 2025, 44 personnes l’ont obtenu (34 cours OPD et 10 hors cours OPD). 

Les centres de formation agricole romands proposent depuis 2024, en collaboration avec Agora, une 

formation en vue d’acquérir des compétences pour la gestion et la conduite d’une microferme. Les 18 

candidats de la session 2024-25 ont obtenu le diplôme de praticien∙ne en microferme.  

Commission de la formation professionnelle agricole 
Outre la révision de la formation professionnelle initiale, la commission de formation professionnelle 

agricole a discuté des affaires courantes, notamment les SwissSkills et les EuroSkills, l’intégration de 

l’agriculture dans la commission romande des CIE, ainsi que de la modification de son règlement afin 

de permettre l’accueil de Matthieu Glauser, qui assure désormais le lien avec le comité de formation 

de Bio Suisse. 

Par ailleurs, deux séances de coordination AGORA-USP ont eu lieu. Elles ont réuni les délégations des 

deux commissions pour traiter de thématiques communes comme la représentation de la profession 

d’agriculteur∙trice dans les organes de l’OrTra, l’annexe au contrat d’apprentissage dès 2026 et aborder 

les points de divergences. 

COMMISSION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE (ÉTAT AU 31.12.2025) 
 

M. GAILLARD RAPHAËL, PRÉSIDENT, EAV, 1950 CHÂTEAUNEUF-SION 
M. MAURON ERIC, VICE-PRÉSIDENT, 1782 AUTAFOND 
M. BALMER LUC, 2042 VALANGIN 
M. BATARDON CHRISTOPHE, 1286 SORAL 
M. GLAUSER MATTHIEU, BIOSUISSE, 1443, CHAMPVENT 
M. MONNEY LAURENT, GRANGENEUVE, 1725 POSIEUX 
M. MIEVILLE MARC, CFPNE LULLIER, 1254 LULLIER 
M. ODIET PIERRE-ANDRÉ, FRI, 2852 COURTÉTELLE 
MME. REY NATHALIE, AGRILOGIE, 1510 MOUDON 
M. ROTEN VINCENT, 1965 SAVIÈSE 
M. SAUCY NOËL, 2802 DEVELIER 
M. VON DAENIKEN CHRISTOPHE, COJA, 2824 VICQUES 



 
 
 
 
M. WINKLER LAURENT, CNAV, 2053 CERNIER 
MME GALLIFA LUCILLE, SECRÉTAIRE, AGORA, 1001 LAUSANNE 
MME. THERAULAZ CARINE, INVITÉ, AGORA, 1001 LAUSANNE 
M. BERSET FLORIAN, INVITÉ, SEFRI, 3003 BERNE 
MME FRAGNIERE EMILIE, INVITÉE, CNAV, 2053 CERNIER 
MME OULEVAY SABRINA, INVITÉE, UNITÉ DE SURVEILLANCE DE L’APPRENTISSAGE, 1510 MOUDON 
MME SIEGHART PETRA, INVITÉE, AGRIALIFORM, 5201 BROUGG 

Commission romande des cours interentreprises (CIE)  
La Commission romande des cours interentreprises pour les branches spéciales de l’agriculture 

coordonne la répartition et l’organisation des cours interentreprises en Suisse romande pour les 

professions d’arboriculteur∙rice, viniculteur∙rice et maraîcher∙ère. La commission s’est réunie à deux 

reprises. En 2025, la commission a organisé une journée d’échange avec les moniteurs en lien avec la 

nouvelle formation. La commission s’est tenue informée des travaux de mise en œuvre de la formation 

professionnelle initiale, notamment concernant la mise en place des nouveaux cours interentreprises. 

Le calendrier des cours interentreprises a également été continuellement adapté.  

Si la majorité de l’organisation des cours interentreprises est en main des écoles et des chambres 

d’agriculture, la commission a organisé en 2025 plusieurs sessions du CIE débouchant sur l’obtention 

du permis de cariste. Ce cours est sous-traité à des entreprises spécialisées et reconnues par la SUVA 

(Neuwerth Logistics SA à Ardon (VS) et Meyrin (GE) et José Pasquier Sàrl qui dispense ses cours à 

Cernier (NE)). La commission a également organisé deux journées de CIE spécifiques pour les 

maraîchers∙ères (« hygiène et assurance qualité » en collaboration avec la Maison Pfirter et « pépinière 

et jeunes plants » en collaboration avec Agroscope à Conthey (VS)). Cette dernière journée aura lieu 

le 16 en mars 2026.  

En outre, avec l’entrée en vigueur d’orientation pour la profession des agriculteur∙rice∙s, il a été décidé 

de créer une nouvelle commission dédiée à la coordination des cours interentreprises au niveau 

romand. Ainsi, une commission romande des cours interentreprises pour l’agriculture a vu le jour le 3 

septembre 2025. Afin de maximiser les synergies entre les deux commissions, les séances ont lieu en 

commun.  

Commission romande des cours interentreprises (état au 31.12.2025) 
 
MME THERAULAZ CARINE, PRÉSIDENTE, AGORA, 1001 LAUSANNE 
M. AMAUDRUZ CÉDRIC, 1052 LE MONT-SUR-LAUSANNE 
MME BRODARD MARILYN, UMS, 3001 BERNE 
M. CHASSOT EMMANUEL, 1964 CONTHEY 
M. DELALOYE JEAN-GABRIEL, 1957 ARDON 
M. FAVRE JONATHAN, 1955  
M. FELLEY PIERRE-YVES, CVA, 1964 CHÂTEAUNEUF-CONTHEY 
M. FISCHER ALEXANDRE, 1169 YENS 
M. GONIN SERGE, CFPNE, 1254 JUSSY 
MME GRIMM STÉPHANIE, PROMÉTERRE, 1510 MOUDON 
M. HUGUELIT YANN, CNAV, 2053 CERNIER 
MME MADDALENA LISA, FUS, 6302 ZOUG 
M. MARENDAZ BRICE, 1438 MATHOD 
M. MENETREY FRÉDÉRIC, AGRIFRIBOURG 1763 GRANGES-PACCOT 
M. MONNEY LAURENT, GRANGENEUVE, 1725 POSIEUX 
M. MOREL QUENTIN, 1470, LULLY 
M. PETIGNAT MATHIEU, FRI, 2852 COURTÉTELLE 
M. POTTU YVES, AGRILOGIE MARCELIN, 1110 MORGES 



 
 
 
 
MME PRAZ CORALINE, EAV, 1951 SION 
MME. GALLIFA LUCILLE, SECRÉTAIRE, FORM. PROF. AGRICOLE C/O AGORA, 1001 LAUSANNE 
M. MESSEILLER SACHA, SECRÉTAIRE, FORM. PROF. VITIVINICOLE C/O AGORA, 1001 LAUSANNE 

 
 

Commission romande des cours interentreprises pour les branches spéciales de 

l’agriculture (état au 31.12.2025) 
 

MME THERAULAZ CARINE, PRÉSIDENTE, AGORA, 1001 LAUSANNE 
M. AMAUDRUZ CÉDRIC, 1052 LE MONT-SUR-LAUSANNE 
MME BRODARD MARILYN, UMS, 3001 BERNE 
M. CHASSOT EMMANUEL, 1964 CONTHEY 
M. DELALOYE JEAN-GABRIEL, 1957 ARDON 
M. FAVRE JONATHAN, 1955  
M. FELLEY PIERRE-YVES, CVA, 1964 CHÂTEAUNEUF-CONTHEY 
M. FISCHER ALEXANDRE, 1169 YENS 
M. GONIN SERGE, CFPNE, 1254 JUSSY 
MME GRIMM STÉPHANIE, PROMÉTERRE, 1510 MOUDON 
MME MADDALENA LISA, FUS, 6302 ZOUG 
M. POTTU YVES, AGRILOGIE MARCELIN, 1110 MORGES 
MME PRAZ CORALINE, EAV, 1951 SION 
M MESSEILLER SACHA, SECRÉTAIRE, FORM. PROF. VITICOLE FSV. C/O AGORA, 1001 LAUSANNE 
 
 

 

Formation professionnelle supérieure 
Pour rappel, la formation professionnelle supérieure est rattachée à l’OrTra AgriAliForm, plus 

précisément à sa commission AQ qui gère celle-ci de manière homogène à l’échelle du pays. Elle le fait 

en collaboration avec les directions d’examens et les comités techniques des différentes professions 

selon la répartition des responsabilités suivantes : 

• La commission AQ valide les admissions, nomme les experts aux examens finaux, ratifie les 

résultats, représente l’OrTra auprès du SEFRI et règle les questions financières. 

• Les directions d'examens assument la surveillance des examens de modules, engagent les 

experts à ces examens et organisent les examens finaux sur mandat de la commission AQ. Elles 

sont les interlocutrices directes des candidats. 

• Les comités techniques, composés de représentants des directions d'examens, d'enseignants 

et d'experts, rédigent les questions d'examen et les schémas de correction, ils procèdent à 

l’actualisation des descriptifs de modules et préavisent les demandes de reconnaissance 

d'autres formations. 

• AGORA gère trois directions d’examens en charge de la formation supérieure des 

agriculteurs∙trices, paysannes et des cultures spéciales (arboriculteurs∙trices, cavistes, 

maraîchers∙ères et viticulteurs∙trices). Une collaboration est mise en place au niveau romand 

pour utiliser les synergies. 

• Le 13 mars, les secrétariats et les responsables des écoles des différentes professions couvertes 

par AGORA se sont réunis pour définir l’offre modulaire de la session suivante.  

• La remise des diplômes pour l’ensemble de la Suisse romande s’est déroulée le 28 novembre 

à Yverdon et a réuni plus de 250 personnes. Elle était organisée par un comité ad hoc composé 

de représentants de l’AMBAR, l’AMAR, l’ARPP et l’ARSMPVV.  

 



 

 

 

• Un projet de promotion des brevets et maîtrises a été lancé, en collaboration avec les 

associations de maîtres et les écoles, afin d’inciter les jeunes à entreprendre un brevet et une 

maîtrise. Cette opération de promotion se déroulera pour la seconde fois en 2026 sur 

l’exploitation Egger à Chavornay, sous forme d’échange.  

• Enfin, l’année 2025 a été marquée par différents travaux en vue de la révision de la formation 

professionnelle supérieure afin de correspondre aux mieux au nouveau CFC dès 2029. Pour 

rappel, un groupe de projet responsable de mener la révision a été constitué début 2024. 

L’année 2025 a été marquée par l’organisation de nombreux ateliers spécifiques ou 

interprofessionnels afin de définir les titres délivrés et leurs profils de qualifications ainsi que 

les compétences opérationnelles correspondantes. Le socle commun à l’ensemble des 

candidat∙e∙s de la formation professionnelle supérieure a également été un sujet de discussion 

tout comme l’accentuation de l’attractivité de la maîtrise.  

 

DIRECTION ROMANDE DES EXAMENS PROFESSIONNELS D’AGRICULTEUR ET DES EXAMENS 

PROFESSIONNELS SUPÉRIEURS D’AGRICULTEUR ET DE PAYSANNE (ÉTAT AU 31.12.2025) 
 

M. BISE PHILIPPE, PRÉSIDENT, 1489 MURIST 
M. GALLANDAT THIERRY, VICE-PRÉSIDENT, AGRILOGIE GRANGE-VERNEY, 1510 MOUDON 
M. AESCHLIMANN GILLES, CNAV, 2053 CERNIER 
M. BONVIN GRÉGOIRE, EAV, 1950 CHÂTEAUNEUF-SION 
MME DUMAUTHIOZ YAËL, 1304 SENARCLENS 
M. EGGER PHILIPPE, 1473 CHAVORNAY 
M. KLOPFENSTEIN PHILÉMON, 2606 CORGÉMONT 
M. ODIET PIERRE-ANDRÉ, FRI, 2852 COURTÉTELLE 
M. HAYOZ PATRICK, GRANGENEUVE, 1725 POSIEUX 
MME GALLIFA LUCILLE, SECRÉTAIRE, AGORA, 1001 LAUSANNE  
MME SIEGHART PETRA, INVITÉE, AGRIALIFORM, 5201 BROUGG 
 

 

DIRECTION ROMANDE DES EXAMENS PROFESSIONNELS ET PROFESSIONNELS SUPÉRIEURS POUR LES 

BRANCHES SPÉCIALES DE L’AGRICULTURE (ÉTAT AU 31.12.2025) 
 

M. FOURNIER JULIEN, PRÉSIDENT, 1922 SALVAN 
MME BONVIN MARJORIE, VICE-PRÉSIDENTE, 1860 AIGLE 
M. GONIN SERGE, CFPNE, 1254 JUSSY 
M. GUYOT CHRISTIAN, CHANGINS, 1260 NYON 
M. HAUTIER SERGE, CHANGINS, 1260 NYON 
MME KÖNIG SIMONE, UMS, 3007 BERNE 
M. LEYAT CÉDRIC, 3972 MIÈGE 
M. LOUP JOËL, 1587 CONSTANTINE 
M. MIAUTON THIERRY, 1595 FAOUG  
M. MONNARD ROMAIN, 1185 MONT-SUR-ROLLE 
M. MONNIER ABRAHAM, EAV, 1950 CHÂTEAUNEUF-SION 
M. POTTU YVES, AGRILOGIE MARCELIN, 1110 MORGES 
M. PRADERVAND NICOLAS, 1274 SIGNY 
MME PRAZ CORALINE, EAV, 1950 CHÂTEAUNEUF-SION 
M. SORDET FABIEN, 1184 LUINS 
MME THERAULAZ CARINE, SECRÉTAIRE, AGORA, 1001 LAUSANNE 
MME KIENER ROSMARIE, SEFRI, 3003 BERNE (INVITÉE) 
M. SIEGHART PETRA, AGRIALIFORM, 5201 BROUGG (INVITÉE) 



 

Autres organes liés à AGORA 
 

Conférence des directeurs des écoles des métiers de la terre et de la nature 
La Conférence des directeurs des écoles des métiers de la terre et de la nature regroupe les directeurs 

des centres de formation de la Suisse romande et du Tessin pour les métiers de l’agriculture, de 

l’arboriculture, du cheval, de l’horticulture, de la culture maraîchère et de la vitiviniculture. Elle associe 

à ses travaux les directions de Changins et de Zollikofen. Elle s’est réunie à deux occasions en 2025 et 

a notamment traité de la révision de la formation initiale et supérieure horticole et agricole. Plus 

particulièrement l’avancement de la rédaction des moyens d’enseignement. Elle a été informée de la 

coordination des cours bio en Suisse romande et a discuté de l’intérêt des centres de formation pour 

une offre de formation « green-care ». 

 

CONFÉRENCE DES DIRECTEURS DES ÉCOLES DES MÉTIERS DE LA TERRE ET DE LA NATURE DE SUISSE 

ROMANDE (ÉTAT AU 31.12.2025) 
 
M. JAN MARC-HENRI, PRÉSIDENT, CEPM, 1110 MORGES 
M. GAILLARD RAPHAËL, VICE-PRÉSIDENT, EAV, 1950 CHÂTEAUNEUF-SION 
M. SCHMID MARC, CHANGINS, 1260 NYON 
M. GIRARDIN OLIVIER, FRI, 2852 COURTÉTELLE 
M. LEBEDEFF JEAN, CFPNE, 1254 JUSSY  
M. UNGER CHRISTOPHE, AGRILOGIE, 1510 MOUDON 
M. BOURGEOIS LUETHY NANCY, HAFL, 3052 ZOLLIKOFEN 
M. POLI MAURO, CENTRO PROFESSIONALE DEL VERDE, 6877 COLDRERIO 
M. STETTLER ANDRÉ, GRANGENEUVE, 1725 POSIEUX 
M. WINKLER LAURENT, CNAV, 2053 CERNIER 
MME GALLIFA LUCILLE, SECRÉTAIRE, AGORA, 1001 LAUSANNE 
MME THERAULAZ CARINE, INVITÉ, AGORA, 1001 LAUSANNE 
M. BERSET FLORIAN, INVITÉ, SEFRI, 3003 BERNE 
 
 

Commission romande de pédagogie (CRP) 
La Commission romande de pédagogie choisit chaque année une thématique et met un programme 

d’une journée à disposition des écoles. Pour l’année 2025, elle a retenu la thématique « Boîte à outils 

destinée à favoriser l’engagement des apprenti∙e∙s». 

 

Commission romande de pédagogie (état au 31.12.2025) 
 
M. KNOBEL BEAT, PRÉSIDENT, FRI, 2852 COURTÉTELLE 
MME DOUW MARLIES, AGRILOGIE GRANGE-VERNEY, 1510 MOUDON 
M. FREITAS EMMANUEL, CFPN PÔLE TERRE ET NATURE, 2053 CERNIER 
M. SAUTHIER MATHIAS, EAV, 1950 CHÂTEAUNEUF-SION 
M. PAUCHARD JEAN-MICHEL, GRANGENEUVE, 1725 POSIEUX 
MME GALLIFA LUCILLE, SECRÉTAIRE, AGORA, 1001 LAUSANNE 
MME THERAULAZ CARINE, , INVITÉ, AGORA, 1001 LAUSANNE 
 

  



 

Résultats 2025 des examens de brevet et de maîtrise 
 

La remise des diplômes s’est déroulée le 28 novembre à Yverdon-les-Bains. Elle était organisée par un 

comité ad hoc composé de représentants de l’AMBAR, l’AMAR, l’ARPP et l’ASRMPVV et a réuni plus de 

250 personnes. 

 

Agriculteurs 
Durant la session 2024-25, 175 candidates et candidats brevet ainsi que 48 candidates et candidats 

maîtrise ont suivi des modules. A noter que les modules de techniques de production sont 

capitalisables autant pour l'obtention du brevet que de la maîtrise (16 points au brevet, 20 points à la 

maîtrise y compris les 16 points du brevet). 

LAURÉAT.E.S DU BREVET DE CHEF.FE D'EXPLOITATION AGRICOLE 
(RÈGLEMENT DU 8 JANVIER 2014) 

 NOM PRÉNOM DOMICILE CANTON 

Monsieur Auroi Emmanuel Orvin BE 

Monsieur Beuchat Matthieu Court BE 

Monsieur Gasser Xavier Court BE 

Monsieur Schnegg Yannick La Ferrière BE 

Monsieur Ayer Richard Le Crêt FR 

Monsieur Crausaz Benjamin Lussy FR 

Monsieur Currat Cédric Besencens FR 

Monsieur Fragnière Loïc Arvy-devant-Pont FR 

Monsieur Perroud Florian Châtel-Saint-Denis FR 

Madame Ruffieux Elise Cerniat FR 

Monsieur Tinguely Cédric La Roche FR 

Monsieur Zamofing Arnaud Posieux FR 

Monsieur Cuenin Geoffrey Epauvillers JU 

Madame Frésard Célia St-Brais JU 

Monsieur Kunz Régis Movelier JU 

Monsieur Petignat Adrien Alle JU 

Monsieur Wüthrich Colin Courrendlin JU 

Madame Jacot Lorane Boudevilliers NE 

Monsieur Pétremand Fabrice La Côte-aux-Fées NE 

Monsieur Berlie Alexandre Crassier VD 

Madame Bonzon Mylène Chesières VD 

Monsieur Chautems Kevin Champvent VD 

Monsieur Crausaz Kelian Hermenches VD 

Monsieur Fasel Lionel Vuarrens VD 

Monsieur Gachet Damien Orny VD 

Monsieur Goy Nicolas Ballens VD 

Monsieur Meystre Jérémy Ogens VD 

Madame Morand Fabienne St-Prex VD 

Monsieur Rochat Alexandre Le Brassus VD 

Madame Rochat Elisa Mathod VD 

Monsieur Rochat Morin Mauraz VD 

Madame Vuadens Juliane Ollon VD 

Monsieur Vulliens Charles Boulens VD 

Monsieur Berclaz Romain Randogne VS 



     

     

Monsieur Exquis Jérémie Liddes VS 

Monsieur Lattion Nicolas Muraz VS 

Monsieur Zürcher Dylan Collombey VS 
 

 

 
Les lauréates et lauréats du brevet de chef-fe d’exploitation agricole BE, FR, JU, NE  

(photo Karine Etter, Agri) 
 

 
Les lauréates et lauréats du brevet de chef-fe d’exploitation agricole VS, VD 

(photo Karine Etter, Agri) 



 
 

 

LAURÉAT.E.S DE LA MAÎTRISE AGRICOLE 
(RÈGLEMENT DU 18 DÉCEMBRE 2014) 

 

 NOM PRÉNOM DOMICILE CANTON 

Monsieur Delabays Arnaud Grandvillard FR 

Monsieur Deschenaux Vincent Broc FR 

Monsieur Dousse Samuel Arconciel FR 

Monsieur Duc Julien Lully FR 

Monsieur Favre Florian Le Crêt FR 

Monsieur Haldemann Martin Murist FR 

Monsieur Jenny Guillaume Pont-la-Ville FR 

Monsieur Rigolet Jérémy Lossy FR 

Monsieur Savary Lionel Sâles FR 

Madame Erard Valérie Courcelon JU 

Madame Girardin Alicia Cornol JU 

Monsieur Girardin Quentin Glovelier JU 

Monsieur Lachat Jonathan Corban JU 

Madame Roy Juliane Porrentruy JU 

Monsieur Wermeille Yvan Saignelégier JU 

Monsieur Fässler Dominik Les Ponts-de-Martel NE 

Madame Von Gunten Justine Dombresson NE 

Monsieur Z'Rotz Roman Gorgier NE 

Monsieur Amez-Droz Timothée Montricher VD 

Monsieur Delacour Guillaume Corcelles-prés-Payerne VD 

Monsieur Hählen Alain Penthaz VD 

Monsieur Maeder Vincent Villarzel VD 

Monsieur Rapin Julien Démoret VD 

Monsieur Ravey Romain L’Abergement VD 

Monsieur Spahr Diego Villard-le-Grand VD 

Monsieur Vez Joaquim Bavois VD 
 



 
 
 

 
Les lauréates et lauréats de la maîtrise agricole FR, JU 

(photo Karine Etter, Agri) 
 
 

 
Les lauréates et lauréats de la maîtrise agricole NE, VD 

(photo Karine Etter, Agri) 
 
 

 



 

 

Branches spéciales 
 

Lors de la session 2024-2025, quelque 33 candidats des branches spéciales de l’agriculture se sont 

soumis à l’une ou plusieurs épreuves de l’examen final visant le titre du brevet fédéral et de la maîtrise. 

Ainsi lors de cette session quelques 173 examens modulaires ont eu lieu ainsi que 48 examens finaux.  

Lauréat.e.s du brevet branches spéciales 
(règlement du 1er janvier 2016) 

 

ARBORICULTEUR∙RICE NOM PRÉNOM DOMICILE CANTON 

Monsieur Pittier Noah Bex VD 

Madame Veuthey Cassandra Dorénaz VS 

VITICULTEUR∙RICE NOM PRÉNOM DOMICILE CANTON 

Monsieur Guignard Simon Champagne VD 

CAVISTE NOM PRÉNOM DOMICILE CANTON 

Madame Hunkeler Ilona Aven VS 

Monsieur Kopp Noël Neuchâtel NE 

Monsieur Luisier Samuel Fully VS 

Monsieur Rolaz Aurélien Gilly VD 

MARAÎCHER∙ÈRE NOM PRÉNOM DOMICILE CANTON 

Monsieur Pieren Gaëtan Villars-Sainte-Croix VD 
 

 
 
 
 

 

Lauréat.e.s en cultures spéciales 
(crédit photo Agri) 

 



 

 

Paysannes 
 

43 candidates ont suivi un ou plusieurs modules, pour un total de 139 évaluations. 

Lauréates du brevet de paysanne  
(règlement du 1er janvier 2016) 

 

 NOM PRÉNOM DOMICILE CANTON 

Madame Berchtold Joëlle Oleyres VD 

Madame Cattin Cynthia Damphreux JU 

Madame Cherpillod Pauline Vucherens VD 

Madame Flury-Fringeli Charlotte Courchapoix JU 

Madame Huguelet-Fleury Emilie Bressaucourt JU 

Madame Juillard-Jolissaint Céline Chevenez JU 

Madame Magnin Marine Le Brassus VD 

Madame Perusset Coralie Elfingen AG 

Madame Protti Pamela Courtedoux JU 

Madame Uldry Sarah Estevenens FR 

Madame Waller Cindy Orges VD 
 

 

 

Les lauréates du brevet de paysanne  
(crédit photo Agri) 



 

 

Programme d’activités 2026 
 

• Examen des consultations importantes et suivi des dossiers de politique agricole 

• Coordination romande de la campagne contre l’initiative sur l’alimentation 

• Participation aux réflexions préparatoires de la future PA 2030 

• Participation aux différents échelons décisionnels et opérationnels de la formation 

professionnelle, notamment dans la préparation de la mise en œuvre de la révision totale de 

la formation initiale ainsi que dans la révision totale de la formation supérieure 

• Participation au renforcement de la communication agricole en Suisse Romande ainsi qu’à 

l’adaptation de sa gouvernance 

• Renforcement des échanges internes et externes 

• Développement des deux thématiques de l’Année internationale de l’ONU : Agricultrices et 

Pastoralisme  

• Définir la vision d’Agora ainsi que sa stratégie 27-30 

• Coordination romande sur différents dossiers 

 

  



 

PROCES-VERBAL 

DE L’ASSEMBLEE ORDINAIRE DES DELEGUES D’AGORA 
 

tenue le 04 avril 2025 à 11h15, Parlement vaudois, Rue Cité-Devant 13, 1005 Lausanne 

 

Présidence : M. C. LONCHAMP, président 

 

Direction : M. L. BARDET, directeur 
 

Présents : Membres du comité : Mmes et MM. 

D. ALLEMANN-GERBER, P. BIDAUX, P. DORSAZ, P-Y. FELLEY, Y. HUGUELIT, F. 

JACQUAT, M. KOHLI, M. LINDER, V. MAUDONNET, F. MÉNÉTREY, F. MONIN, N. PAPE, 

M. PIDOUX, D. REY, S. ROSSELET, J-M. SCHMOUTZ, E. STEULET  
 

 Commission de gestion : M. VINCENT DUC, FIPROM SA 
  

 Secrétariat : Mmes 

L. CHEVALLEY, A. CROPT, CH. DAUPHIN, L. GALLIFA, A. GOMEZ , F. MARTINI, C. 

THÉRAULAZ 
 

 Invités : -> voir liste des présences en annexe 
  

Excusés :  (selon liste jointe à l’original du procès-verbal) 
 

Procès-verbal : A. GOMEZ 
 

Nombre de délégués : 4 délégués du Jura bernois 

(d’après la liste de présence  5 délégués du canton de Fribourg 

jointe)   3 délégués du canton de Genève 

  8 délégués du canton de Vaud 

  2 délégués du canton de Neuchâtel 

  6 délégués du canton du Valais 

4 délégués du canton du Jura 

_________________________ 
 32 délégués 
 + 21 délégués de diverses organisations 
 

Ordre du jour : 

1. Message de Jean-François Thuillard, président du Grand conseil vaudois 

2. Nomination des scrutateurs 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Procès-verbal de l’assemblée ordinaire des délégués du 12 avril 2024  

5. Rapport du président  

6. Rapport d’activités  

7. Comptes 2024 

8. Nomination de l’organe de contrôle 

9. Cotisations 2025 

10. Budget 2025 

11. Programme d’activités 2025 

12. Divers 
 
 
 
 
 



 
 
CHRISTOPHE LONGCHAMP ouvre l’assemblée à 11h15, salue les personnes présentes et excuse 
certains invités.  
 
1. Message de Jean-François Tuillard, président du Grand Conseil vaudois 

JEAN-FRANÇOIS TULLIARD est agriculteur et président du Grand Conseil vaudois. Il salue 
l’assemblée et parle de l’importance de la représentation des agriculteurs en politique.  
 
2. Nomination des scrutateurs 

DÉCISION : STEPHANE ROSSELET ET STEFAN PERETTEN sont nommés scrutateurs.  

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

DÉCISION : L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 
4. Procès-verbal de l’assemblée ordinaire des délégués du 12 avril 2024 

DÉCISION : Le procès-verbal de l’assemblée des délégués du 12 avril 2024est accepté à 
l’unanimité. 

 
5. Rapport du président 

CHRISTOPHE LONGCHAMPS fait son tout premier rapport en tant que président. Il se demande si on ira 
sur une année normale cette fois-ci, car nous sommes actuellement dans une instabilité mondiale. Il 
a eu plaisir à organiser la sortie d’AGORA avec une confection de desserts et un bon repas de chasse 
accompagné d’une équipe soudée et joviale. Il félicite LOÏC BARDET pour sa nomination à l’USP. Il 
informe qu’ALEXANDRA CROPT a été nommée au poste de directrice à l’unanimité par le comité. Il a 
hâte de commencer la collaboration avec elle. Il remercie MARYLINE LINDER pour le soutien lors des 
entretiens et le personnel d’AGORA pour le travail accompli.  
 

6. Rapport d’activités 

LOÏC BARDET présente les événements 2024 en lien avec la révolte agricole. Une pétition a 
été remise à GUY PARMELIN et aux grands distributeurs. La rencontre avec l’OFAG et les 
agriculteurs s’est bien déroulée avec beaucoup de discussions. Une demande a été faite pour 
un échange au moins une fois par année car il y a un réel besoin de communication.  
 
La votation sur l’initiative biodiversité a débouté sur un refus de 60%, il remercie tout le monde 
pour leur engagement durant la votation. Malgré tout, il commence à y avoir un ras le bol 
général avec ces initiatives. La fatigue est en train de s’installer et il faut réfléchir à des 
solutions pour éviter d’épuiser les gens qui se mobilisent sans cesse.  
 
Les activités pour la formation professionnelle continuent au niveau suisse avec une tendance 
positive sur le nombre d’apprentis. Ce qui va encore occuper AGORA, ce sont les révisions. 
Le CFC arrive bon pour la rentrée 2026. Il reste à terminer les moyens d’enseignement, 
notamment pour les cultures spéciales. Les révisions des formations supérieures ont débuté. 
Il reste encore des questions ouvertes et un sondage a été fait pour avoir des éléments 
supplémentaires. La révision du permis de traiter arrive au bout avec une introduction en 
2026, surtout dans la nouvelle formation. Mais il reste des discussions avec l’Office fédéral 
de l’environnement concernant le traitement plante par plante. L’USP est toujours en 
négociation avec l’OFEV.  
 
Chez le personnel d’AGORA, MAGALI BRIOD a pris sa retraite et est remplacée par LUCILLE 

GALLIFA. 
 
LOÏC BARDET rappelle que c’est la dernière fois qu’il présente l’AD. Il remercie tout le monde 
et surtout il félicite ALEXANDRA CROPT pour sa nomination. 
 



 

7. Comptes 2024 

LOÏC BARDET apporte quelques informations. Il est toujours difficile de prévoir le nombre de 
candidats dans les formations, par conséquent le chiffre varie chaque année. Il y a eu 
également plus d’activités avec fondssuisse donc plus de travail pour ALEXANDRA CROPT. Pour 
l’initiative biodiversité, les frais ont été payés directement par le bilan.  
 
Pour les charges, le montant est plus bas que ce qui était prévu. Pour la contribution AAF, il 
y a eu une erreur de calcul de la part de l’OrTra. En effet, les coûts effectifs sont répartis dans 
les différentes sources de financement, dont AGORA, mais le soutien du SEFRI en faveur de 
la révision de la formation initiale n’avait pas été pris en compte. La correction sera apportée 
en 2025 pour ne pas refaire les factures avec les chambres d’agriculture. Il y a au final un 
léger bénéfice de CHF 1'060. Les montants dans les actifs transitoires sont les subventions 
du SEFRI pour la formation supérieure arrivées trop tard. Enfin, les provisions ont été 
partiellement utilisées pour les initiatives populaires et la formation professionnelle paysanne.  
 
VINCENT DUC de Fiprom confirme que les comptes sont conformes et remercie CHRISTELLE 

DAUPHIN et LOÏC BARDET pour la tenue des comptes et la mise à disposition de l’ensemble des 
documents comptables.  
 

DÉCISION : Les comptes sont acceptés à l’unanimité.  

 
8. Nomination du groupe de contrôle 

Comme CHRISTOPHE LONGCHAMP va accéder à la présidence de Prométerre, il n’est plus 
possible de nommer Fiprom comme organe de contrôle. FiduConsult est proposé à 
l’assemblée.  
 

DÉCISION : FiduConsult est élu à l’unanimité comme organe de contrôle.  

 
9. Cotisations 2025 

DÉCISION : L’assemblée accepte le maintien des cotisations actuelles.  

 
10. Budget 2025 

Dans les recettes, LOÏC BARDET explique que les frais régionaux liés à la coordination 
professionnelle en suisse romande du fonds AgriAliform seront pris en charge par AGORA. 
Ceci ne sera pas à refacturer aux chambres pour équilibrer l’erreur 2025. L’AMTRA arrive à 
la fin de son mandat. Le magazine, le financement, l’abonnement, les publicités et la fin de 
contrat avec Agroscope font que les réserves arrivent au bout. Le magazine a été repris par 
PCL, l’AMTRA a été mise en liquidation et les livres publiés ont été repris par AGORA pour 
être vendus. La diminution des recettes pour AGORA se monte à CHF 250'000.-. Cela 
implique également une diminution des charges du personnel car AGORA passe à 8 
personnes équivalent à 5,3 ETP. Le déficit prévu est de CHF 30'000.-. Par conséquent, il y 
aura des mandats de prestation à rediscuter à l’avenir.  
 

DÉCISION : Le budget 2025 est accepté à l’unanimité.  

 
11. Programme d’activités 2025 

Les activités standards restent. Il y aura à traiter les questions liées à la PA2030 et la 

participation d’AGORA dans la nouvelle gouvernance d’Agri Romandie.  

 

 

 



 

12. Divers 

FRANCIS EGGER, représentant de l’USP, profite de parler des problématiques que rencontre 
également la France pour le monde agricole. Il souligne que la Suisse devra faire attention 
de ne pas basculer dans la même situation que nos voisins français.  
 
PASCAL OLIVIER de BioSuisse prend la parole pour faire un appel à la production pour qu’elle 
soit plus durable et ils sont toujours à la recherche d’exploitations qui souhaitent passer au 
bio.  
 
BERNARD BELK de l’OFAG nous rappelle tout le travail effectué par les organes agricoles pour 
trouver des solutions afin de maintenir les budgets comme pour le crédit agricole et la PA30. 
Il y a également l’élaboration d’un plan d’action avec un effort particulier qui est porté sur la 
simplification administrative afin de réduire la charge liée aux contrôles sur les exploitations.  
 
CHRISTOPHE LONGCHAMPS remercie tous les collaborateurs d’AGORA et LOÏC BARDET pour le 
travail accompli et clôt l’assemblée à 12.20. 
 
La rédactrice du procès-verbal : 
Amandine Gomez 
Lausanne, le 18 novembre 2025 
 


